Correspondance par courriel avec Monsieur Carlo Sommaruga !

Monsieur Carlo Sommaruga,

Tel un Emile Zola dans « l’Aurore » exprimant son "J’accuse ", dans le crépuscule de ma vie, je vous fais part de mes doutes en vous livrant mes "Questions"

Pourquoi à vous ?

Parce que vous avez tout… !

Parce que vous savez tout… !

Parce que vous pouvez tout… !

 

Pourquoi moi ?

Parce que je suis une victime parmi tant d’autres… !

Qui lorsqu’elle parle, on ne l’entend pas… !

Et quand on nous écoute, on ne nous comprend pas… !

 

Pourquoi ne m’a-t-on pas écoutée, consolée lorsqu’à l’âge d’environ six ans je suis arrivée chez ma mère éplorée, ensanglantée par le viol bestial d’un voisin et qu’on m’a rétorqué « va te laver ce n’est rien » ?

Pourquoi mon père a-t-il pu profiter du silence coupable de ce drame pour entretenir par la suite un comportement incestueux envers ma faible personne ?

Pourquoi lorsque bien plus tard, étant éloignée de mon cadre familial, j’ai pu dénoncer le coupable, on lui a infligé une peine de deux ans de réclusion et ensuite on l’a relaxé sans soins ni suivi, lui permettant ainsi de récidiver auprès de ma petite sœur ?

Pourquoi lorsqu’ une victime a enfin la possibilité d’exprimer sa souffrance veut-on lui imposer le silence par la non rétroactivité de l’imprescriptibilité votée et acceptée par le peuple ?

Comment arguer que c’est pour le bien de la victime si l’on n’écoute pas sa plainte ?

Comment expliquer le suicide d’une mère de famille après avoir entendu le ministère de la Justice lui répliquer que c’était trop tard quand elle a voulu porter plainte contre son père abuseur ?

Comment pouvez-vous répondre que « seul son père est responsable » alors que celui-ci est toujours en vie et n’a jamais été condamné en raison de la prescription ?
Pourquoi a-t-on si peur de découvrir l’ultime outrage ?
A qui cela pourrait-il nuire à part au coupable si l’horreur était mise en lumière ?
Pourquoi ceux qui ont choisi la défense des droits humains craignent-ils un surcroît de travail quand il s’agit du droit le plus élémentaire du respect et de l’intégrité de la personne humaine ?       
A quoi sert-il d’instaurer une nouvelle loi sur l’imprescriptibilité si celle-ci ne peut être appliquée en raison de non rétroactivité ?

Pourquoi des victimes se suicident après de telles décisions ?

Pourquoi n’écoute-t-on pas leurs souffrances ?

Pourquoi n’entend-t-on pas leurs cris de désespoir ?

Pourquoi ne leur porte-t-on pas une attention bienveillante ?

 

Pourquoi comme moyens thérapeutiques pour traiter nos immenses traumatismes n’avons-nous à notre disposition qu’une multitude de pilules qui ne servent qu’à nous abrutir et à nous enfoncer encore plus profondément dans un mutisme dévastateur ?

Pourquoi ne leur donne-t-on pas l’espoir d’une vie meilleure ?

Pourquoi n’auraient-elles pas aussi droit à un peu de chaleur humaine et de bonheur sur cette terre ?

 

Enlever le droit au bonheur à quelqu’un n’en procure pas plus aux autres ; bien au contraire, le partage des droits, l’équité des biens et de tout ce qui fait la beauté de la vie ne peuvent qu’enrichir l’ensemble de la communauté… !
 
Puis-je espérer pour le bien de tous les écorchés de la vie et pour l’harmonie de tout un peuple que je puisse une fois être entendue et écoutée.

Comment ceux qui possèdent tout peuvent-ils comprendre les victimes qui n’ont que leurs souffrances pour se faire entendre ?

Pourquoi ceux qui savent tout n’ont-ils pas la sagesse d’écouter les sanglots des laissés-pour-compte ?

Pourquoi ceux qui détiennent les rênes du pouvoir n’agissent-ils pas pour faire entendre la voix des opprimés ?

Ne me répondez surtout pas que vous n’en savez rien…

Car pour savoir, il faut écouter…

Pour écouter, il faut ouvrir son cœur…

Pour ouvrir son cœur, il faut en avoir beaucoup et il faut aussi un grand courage pour le prouver car pour un politicien c’est souvent considéré comme un signe de faiblesse de le montrer… !

 

Pour toutes les victimes c’est la lancinante question shakespearienne qui se pose quotidiennement :

 

« To be or not to be, that is the question »
 

Je vous laisse le soin d’y donner une réponse sincère et je l’attends impatiemment.

 

Avec mes respectueuses salutations.

 

Brigitha

 

Réponse reçu de Monsieur Carlo Sommaruga, le 14.07.2009
 

Chère Madame, 

 

C’est avec une forte émotion que j’ai lu votre missive. Le vol de votre bonheur et de l’insouciance d’enfant dont vous avez été victime ainsi que la souffrance indicible et indélébile dont vous avez été marquée me touchent profondément. Comme je suis touché par la capacité que vous avez aujourd’hui de pouvoir mettre des mots sur l'horreur des agressions, la persistance de la souffrance et le difficile travail personnel de libération.

Jamais je ne pourrais ressentir et réellement partager ce que vous avez vécu et que vous portez en vous depuis votre enfance. J’ai la chance d’avoir été épargné et surtout protégé du mal qui vous a touché.
 
Ma vie personnelle m’a amené à côtoyer des femmes et des hommes qui avaient subit la blessure et l'humiliation d’une agression sexuelle comme enfant. Des femmes et des hommes qui ont toujours essayé - et essayent aujourd’hui encore alors que leur parcours de vie est bien plus derrière eux que devant eux - de comprendre pourquoi eux, pourquoi cela et comment ils n’ont pu bénéficier de la protection de ceux qui les aimaient ou qui étaient censés les aimer et qui devaient les protéger. Leurs parents en premier lieu. Des personnes inconsolables qui, lorsque l’agression venaient de tiers, n’ont jamais pu pardonner à leur parents le silence complice, le mépris parental pour la souffrance exprimée, la couardise sociale de l’absence de dénonciation. 

Dans ma vie professionnelle, j’ai fait le choix pendant quelques années de défendre des mineurs abusés. Mon défi était d’obtenir la reconnaissance de la culpabilité de l’agresseur, cela plus que dans tout autre procès. Car derrière la reconnaissance de la culpabilité, j’obtenais la reconnaissance de la parole de l’enfant, la reconnaissance de la souffrance de celles et de ceux qui n’ont rien d’autre que leur sincérité pour obtenir que la vérité soit admise. La proportion des filles et des garçons victimes d’agressions sexuelles ou de violences physiques, dont j’ai appris l’importance en préparant mes plaidoiries, m’a toujours choqué. C’est un jour à la fête des promotions de mes enfants que j’ai pris la mesure concrète du fléau:  dans les 200 enfants présents âgés de 4 à 12 ans, tous apparemment rayonnants,  il y avait entre 10 et 20 enfants qui subissaient ou avaient subi des violences ou des outrages de membres de la famille, de proches ou de personnes insoupçonnables. 

Ces procédures comme ces chiffres m’ont hanté et continuent de me hanter. J’espère chaque jour que je sois capable de protéger mes propres enfants de ce mal.

Le fait d’avoir vu, après qu’il ait purgé sa peine, un des agresseurs dont j’avais obtenu la condamnation, au bras d’une jeune femme, élevant seule un enfant de l’âge de la victime que je défendais, me secoua profondément. 

Ce n’est donc pas sans émotion et sans empathie pour les victimes que j'aborde en tant que politicien la question des abus sexuels. 

Je suis convaincu que la priorité des priorités est celle d’éduquer les enfants dès leur plus jeune âge à être maître de leur corps. Qu’ils sachent dire NON,  à leur père ou à leur mère, comme à tous ceux qui les côtoient. De dire NON à tout ce qui les gêne. C’est important. Et si aujourd’hui les parents sont beaucoup plus informés sur cette nécessité, des efforts doivent encore être faits. Les écoles enfantines et primaires comme secondaires doivent encore plus travailler cette question. Cela a manqué pour la protection des enfants des générations passées. C’est avec un tel effort que l’on combat, réduit et prévient ce mal systémique. Cela permet aussi d’éviter des situations criminelles qui pourraient ensuite nécessiter de se poser la question de la rétroactivité. 
La deuxième priorité est celle de l’écoute de l’enfant et de la reconnaissance de la véracité de sa parole. La reconnaissance de la parole de l’enfant tout comme les mécanismes de détection des signes de violence et d’abus sexuels permettent aujourd’hui de mieux et plus rapidement faire émerger la vérité, de mettre à l’abris les enfants victimes et de faire condamner bien plus qu’avant les prédateurs qui si souvent ont des visages connus et au dessus de tout soupçon. L’on évite les errements du passé qui font qu’aujourd’hui de nombreuses victimes adultes portent en elles les conséquences de cette absence d’écoute et de reconnaissance de quand elles étaient enfant. Cela permet des procès rapides sans que l’on doivent se poser la question de la rétroactivité.

La priorité suivante est celle de faire passer en justice et surtout de faire condamner les auteurs des agressions. Cela avec des peines justes au vu de la gravité des actes commis et de la faute dont ils sont responsables. Il est donc important que le procès est lieu le plus tôt possible. La libération de la parole – dans un contexte toujours difficile où les conflits de loyauté et les pressions affectives sont nombreux et  forts – participe à ce que ces procès aujourd’hui aient lieu bien plus tôt que ce ne fut le cas par le passé. En effet, les condamnations d’agresseurs d’enfants sont  plus nombreuses aujourd’hui qu’il y a vingt ans et encore plus qu’il y a quarante ans. Non en raison d’une dépravation de notre société, mais en raison de la libération de la parole et des moyens de détection. Mais l’essentiel reste que le procès aboutisse réellement à la condamnation de l’abuseur.  Or, et j’en suis profondément convaincu par les expériences qui m’ont été contées, celles faites aux cours des procès auxquels j’ai assisté ou dans lesquels  j’ai défendu des victimes, le temps détruit inexorablement les possibilités d’obtenir la condamnation du coupable pour des actes qui se sont déroulés pour la plus part du temps à huis clos. C’est pour cela que je me suis battu contre l’imprescriptibilité. 

L’abus de la confiance d’un enfant, le viol de son corps comme le vol de son bonheur tout horribles qu’ils soient ne justifient pas que l’on s’écarte d’une règle fondamentale du droit pénal, applicable aussi bien aux assassinats, aux meurtres qu’aux viols, qui veut que la loi pénale n’a pas d’effet rétroactif. Il y a des exceptions, certes. Ce sont celles liées aux génocides, aux crimes contre l’humanité et aux crimes de guerre, des infractions d’une telle ampleur de victimes et d’une telle gravité qu’il a été décidé au cours de l’histoire récente – même si cela a toujours été l’objet de contestations – de soumettre à posteriori des bourreaux à une loi portant absente au moment des faits (Nuremberg, Ruanda, etc). Cela certes ne permet pas de mettre un terme à la souffrance des victimes d’abus. J’en suis conscient. Mais la cohérence du système pénal pour l’ensemble de la société et des criminels le justifie.


La souffrance de celles et ceux qui sont aujourd’hui âgés de 40 ans, 50 ans ou plus et qui ont réussi finalement à parler après des décennies de silence est celle qui motive l’imprescriptibilité et la demande de rétroactivité.  Mon espoir est que les victimes d’aujourd’hui en raison de la prévention, de la considération de la parole des enfants, des accompagnements psychologiques possibles, etc., puissent se libérer bien plus rapidement que par le passé et faire ainsi que justice soit rendue dans de brefs délais. Les anciennes blessures devront être soignées par d’autres moyens que le droit pénal, qui n’a d’ailleurs pas cette vocation d’ailleurs, même si il peut y contribuer.

Je vous prie de recevoir, Chère Madame, mes plus cordiales salutations.
 
Carlo Sommaruga
Député au Parlement suisse
Avocat
